DIRECTIVES D’INSCRIPTION

BACCALAUREAT EN ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS LANGUE SECONDE (7176)

Nous vous souhaitons la bienvenue dans le programme ! Voici quelques informations clés pour vous
guider dansvotre inscription.

REGIME DES ETUDES

Ce programme est congu pour étre suivi a temps complet. Il est obligatoire de respecter la grille de
cheminement

INSCRIPTION AU PREMIER TRIMESTRE

Seule l'inscription a au moins un cours valide votre admission a un programme d'études. Il est donc
important de vous inscrire dans les meilleurs délais. Pour vous accompagner dans cette démarche,
voici un guide détaillé : Guide d'inscription

Nousvous invitons a vous inscrire aux cingq cours suivants pour le trimestre d’automne 2026 :

* DLS1002: Becoming an ESLTeacher : An Introduction to the Profession
* LIN3346: Second Language Acquisition

* LIN1135: Understanding Language for the Teaching of ESL 1: Foundations of English
Linguistics

* FPE3052: Organisation scolaire au Québec
* PSY4101 : Psychologie du développement : enfance et adolescence

+ DDL1150 : Developing Academic Literacy for Undergraduate Studies in TESOL

De plus, vous devez obligatoirement vous inscrire au test diagnostique de frangais écrit (DIA0400).


https://etudier.uqam.ca/inscription

Tous les nouveaux étudiants et nouvelles étudiantes qui souhaitent faire reconnaitre des acquis, sont
aussi invité.e.s a s’inscrire aux cing cours obligatoires.

Sivous souhaitez faire une demande de reconnaissance des acquis, n’hésitez pas a contacter votre
agente de gestion des études apres votre inscription. Elle pourra vous guider dans cette démarche. Voici
son courriel : enslangues@ugam.ca

N’hésitez pas a faire appel a nous si vous avez des questions ou avez besoin d’aide. Au plaisir de vous

rencontrer prochainement,

Michael Zuniga Martin Hutchison
Directeur de 'unité de Coordonnateur
programmes en enseignement des enslangues@ugam.ca

langues


https://uqam-my.sharepoint.com/personal/lefort_amelie_uqam_ca/Documents/Bureau/enslangues%40uqam.ca
mailto:enslangues@uqam.ca
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